
                   INSCRIPTIONS RENCONTRE CARPE DU TECHNI CARPE V2 

                                    (Du 16 au 18Juin 2023)

 Les inscriptions sont ouvertes dès la réception des dossiers. Elles doivent parvenir uniquement par 

courrier à l’adresse indiqué ci-dessous. 

Inscriptions validées par ordre d’arrivée des dossiers complets. Le montant des inscriptions est de 

140 € par équipe de 2 pêcheurs. Celles-ci  doivent parvenir accompagnées du règlement à l’ordre de 

TECHNI CARPE V2, et des attestations d’assurance responsabilité civile.

VINCELOT YANNICK 15 rue des jonquilles 53 470 COMMER

Nota : les équipes inscrites ne pourront plus annuler. Le montant de l’inscription ne pourra être 

restitué. Encaissement  des chèques à partir du 3 JUIN 2023.

Renseignements complémentaires     :   (VINCELOT Yannick)  07 89 03 47 92

Merci de bien noter votre adresse mail (obligatoire) :

Nom (capitaine) :                                             Prénom :                                  N° Permis de Pêche :

Adresse complète :

Tel :

Je soussigné M ........................................................................................................................... 

Concurrent à la rencontre carpe du Techni Carpe V2, , accepte à assumer ma pleine et entière 

responsabilité en cas d’accident ou d’incident matériel et humain pendant la durée de la 

manifestation, y compris les risques liés à l’utilisation d’un bateau pendant cette épreuve 

( Noyade). Je certifie que je possède une assurance responsabilité civile (joindre obligatoirement 

une copie). Je certifie avoir pris connaissance des infos notées ci-dessus, et du règlement. Je m’engage à 

respecter les règles.«  Mention lu et approuvé » suivi de la signature

Merci de bien noter votre adresse mail (obligatoire) :

Nom (Coéquipier) :                                           Prénom :                                 N° Permis de Pêche :     

Adresse complète :      

Tel :     

Je soussigné M ........................................................................................................................... 

Concurrent à la rencontre carpe du Techni Carpe V2, , accepte à assumer ma pleine et entière 

responsabilité en cas d’accident ou d’incident matériel et humain pendant la durée de la 

manifestation, y compris les risques liés à l’utilisation d’un bateau pendant cette épreuve 

( Noyade). Je certifie que je possède une assurance responsabilité civile (joindre obligatoirement 

une copie). Je certifie avoir pris connaissance des infos notées ci-dessus, et du règlement. Je m’engage à 

respecter les règles. «  Mention lu et approuvé » suivi de la signature


